
 

 

 

 

Conseil exécutif de l'OMS 156ème session (février 2025) 

Ordre du jour provisoire, point 22 

Changement climatique et santé 

Déclaration conjointe : 

Avant de commencer à lire cette déclaration conjointe, voici les acteurs non étatiques qui ont 
l’ont cosigné: 

 

- FDI Fédération Dentaire Internationale (FDI) 

- FIP Fédération internationale pharmaceutique 

- CII Conseil International des Infirmières 

- AMM Association médicale mondiale 

- World Physiotherapy (Confédération mondiale de la physiothérapie) 

- Fédération internationale des sciences de laboratoire biomédical (IFBLS) 

- Fédération mondiale des sociétés d'anesthésistes (WFSA) 

- Conseil des organisations internationales des sciences médicales (CIOMS) 

Cinq des organisations qui soutiennent cette déclaration - la FDI, la FIP, le CII, l'AMM et la 

Physiothérapie mondiale - font partie de l'Alliance mondiale des professions de santé, qui 

représente plus de 41 millions de professionnels de la santé dans le monde, et ont signé un 

protocole d'accord avec l'OMS. 

Le changement climatique est une urgence sanitaire mondiale qui menace la santé et le bien-

être des communautés du monde entier. Nous félicitons l'OMS pour l'élaboration opportune et 

inclusive du projet de plan d'action mondial sur le changement climatique et la santé, qui 

souligne l'urgence d'une action transformatrice. 

 

Nous félicitons l'accent mis sur l'intégration des politiques climatiques et sanitaires dans tous 

les secteurs, en mettant l'accent sur une approche holistique qui place le bien-être humain au 

centre de l'action climatique. Pour renforcer ce plan, nous proposons les recommandations 

suivantes : 

 

1. Associer les professionnels de la santé et la société civile à l'élaboration, à la mise en 

œuvre et à l'évaluation des stratégies de lutte contre le changement climatique. Les 

professionnels de la santé, en tant que témoins de première ligne des effets du 

changement climatique, sont essentiels pour garantir une action efficace. 

2. Donner la priorité à des orientations fortes sur les systèmes de santé résilients, en 

particulier dans les petits États insulaires en développement et les pays à revenu 

faible ou intermédiaire. 
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3. Partager des orientations et des bonnes pratiques fondées sur des données 

probantes afin de réduire l'empreinte carbone et les taux d'émission dans le secteur 

de la santé, en veillant à ce que les intérêts commerciaux et les intérêts particuliers 

ne nuisent pas aux objectifs de santé publique. 

4. Encourager la poursuite de la coopération intersectorielle et multisectorielle 

pour faire en sorte que la question du climat et de la santé devienne un effort de 

l'ensemble de la société. 

5. Sensibiliser le public et le secteur de la santé aux liens entre le climat et la santé et 

renforcer la recherche et le développement sur les menaces sanitaires sensibles au 

climat et la fourniture de services de santé, en garantissant un accès équitable et 

une justice climatique pour les communautés vulnérables. 

6. Établir un cadre de suivi ambitieux pour le plan d'action, avec des objectifs, des 

calendriers et des indicateurs clairs pour suivre les progrès accomplis. 

En 2024, les États membres se sont unis derrière la résolution sur le changement climatique et 

la santé. Il est maintenant temps de mettre en œuvre ces ambitions communes. Des mesures 

d'atténuation urgentes, notamment l'élimination progressive des combustibles fossiles, sont 

essentielles pour réduire la charge sanitaire des maladies infectieuses et non transmissibles 

liées au climat et pour protéger les générations futures. 

Saisissons cette occasion pour faire en sorte que le plan d'action mondial se traduise par des 

progrès significatifs en matière de santé et d'équité. 

 

* * * 
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